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Le contexte politique international 
et européen

Les sommets 
internationaux
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Prise en compte des enjeux 
climatiques en France

La loi relative à la transition 
énergétique pour la

 croissance verte (LTECV) 
publiée au Journal Officiel

 du 18 août 2015

Lois Grenelle
2009/2010

2015
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Objectifs fixés par la LTECV
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PCAET : le contexte 
réglementaire

- Les Lois Grenelle de 2009 et de 2010 art.7 chapitre II :

→ Instaure le PCET pour toutes les collectivités > 50 000 habitants 
Échéances :  31/12/12                      Fréquence de révision : tous les 5 ans

- La LTECV promulguée en 2015  
(L'article 188 modifie les exigences réglementaires concernant les PCAET)

→ EPCI > 20 000 habitants
→ Intégration de la thématique air / démarche intégrée
→ Échéances :  31/12/18                      Fréquence de révision : tous les 6 ans

Le Décret n°2016-849 du 28 juin 2016 et l’Arrêté du 4 août 2016 viennent 
préciser les modalités d’application de l’article 188 de la LTECV sur les PCAET
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Dans le Loiret, 

 10 intercommunalités « obligées »

 bonne couverture du territoire

PCAET : les obligés

Réalisation DREAL/SEEVAC/DVDEC
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Pourquoi les collectivités 
territoriales ?

Art L220-1 du Code de l’environnement : l’État et ses établissements 
publics, les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics ainsi que les personnes privées concourent, chacun dans 
le domaine de sa compétence et dans les limites de sa 
responsabilité, à une politique dont l’objectif est la mise en œuvre du 
droit reconnu à chacun de respirer un air qui ne nuise pas à sa 
santé. 
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Pourquoi les collectivités 
territoriales ?
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PCAET : quelles ambitions ?
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PCAET : modalités d’élaboration

1/ Le diagnostic 
● Contenu et méthode définis par les art R229-51 et 52 du Code de l’environnement
● Porte sur les 4 grands secteurs (résidentiel/tertiaire, industrie, agricole, transport)

2/ La stratégie territoriale 
● Priorités et objectifs stratégiques et opérationnels
● Par secteurs d’activité
● Aux même horizons temporels que les objectifs nationaux
● Évoque l’articulation avec les autres documents 
● Détaille les conséquences en matière socio-économique (coût de l’action / inaction)
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3/ Le plan d’action
● Moyens
● Publics concernés et partenaires
● Résultats attendus
 
4/ Le suivi / évaluation
● Indicateurs à suivre au regard des objectifs et actions
● Articulation des indicateurs avec ceux du schéma régional
● Sur la réalisation des actions, la gouvernance et le pilotage
● Rapport mis à disposition du public à mi-parcours de la mise en 
œuvre du PCAET.

PCAET : modalités d’élaboration



12

PCAET : les étapes 
administratives

1/ Lancement de la démarche : L’EPCI définit les modalités d’élaboration / concertation
 et engage la démarche par délibération

2/ Information de divers intervenants dont Préfet et Président du conseil régional, 
qui ont 2 mois pour communiquer les informations utiles (PAC, notes d’enjeux)

3/ Elaboration du PCAET et du rapport environnemental

4/ Saisine de l’Autorité environnementale, réponse sous 3 mois

5/ Consultation du public

6/ Demande d’avis du préfet de région et du président du conseil régional, 
réponse sous 2 mois

7/ Adoption finale par l’organe délibérant du PCAET modifié le cas échéant

8/ Mise en ligne sur plateforme ADEME, vaut mise à disposition du public

9/ Mise en œuvre, suivi, évaluation

=> Révision 
tous les 6 ans Démarche 

d’amélioration 
continue



www.centre.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l’Aménagement et du Logement 
Centre-Val de Loire

Merci de votre attention
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